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Fiche n°11 : REGLES DE REPARTITION DES SIEGES AUX COMITES TECHNIQUES 
 

I  Désignation des candidats élus sur scrutin de liste  
 

(Articles 14, 31 à 33 du décret n° 2011- modifié du 16 juillet 2014 
 comité technique de service déconcentré auprès de chaque directeur régional de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et de chaque directeur de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale)  

 
Les représentants du personnel au comité technique des services déconcentrés sont élus au scrutin de liste  

 
 
Avec le scrutin de liste, les électeurs votent pour une liste de candidats. Les électeurs voteront pour des 
listes dites « bloquées 
eux).  
 
Le nombre de voix attribuées à chaque liste est égal au nombre de bulletins valables recueillis par chacune 

iste soit complète ou non). Les candidats sont inscrits sur la liste par ordre préférentiel. 
 

 : 
quotient électoral et, la répartition des sièges.  

 
1ère étape : Calcul du quotient électoral 
 
Le quotient électoral est le résultat de la division du nombre de suffrages exprimés par le nombre de 
sièges à pourvoir.  

 
  Nombre de suffrages valablement exprimés   

Quotient électoral   =         --------------------------------------------------- 
  Nombre de sièges de titulaires à pourvoir  

 
Exemple (fictif) : 6 sièges à pourvoir, 4 listes en présence. Le dépouillement donne les résultats suivants :  

 
Suffrages valablement exprimés : 116 

 
Quotient électoral : 116 / 6 = 19,33 (suffrages exprimés / sièges à pourvoir).  

 
2nde étape : Répartition des sièges en deux phases :  
 
Ont obtenu la liste A : 43 voix, liste B : 32 voix, liste C : 25 voix ; liste D : 16 voix 
 

Phase 1  
 

Chaque liste obtient autant de sièges que le nombre de suffrages exprimés obtenus par elle 
contient de fois le quotient électoral. 

 :  
Liste A :  43 / 19,33 =  2 sièges 
Liste B :  32 / 19,33 =  1 siège 
Liste C :    25 / 19,33 =  1 siège 
Liste D :    16 / 19,33 =  0 siège 
. 

Phase 2 : répartition des sièges restants.  
 

Les sièges restants sont répartis suivant la méthode dite de la plus forte moyenne. Elle 
consiste à attribuer chaque siège non pourvu fictivement à chacune des listes et à calculer 

rapport du nombre de voix au nombre de sièges. Ainsi, celle qui 
obtient le rapport le plus fort obtient le siège.  
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cinquième siège, cela donne :  
Liste A : 43 / (2 + 1) =  14,33  
Liste B : 32 / (1 + 1) =  16 
Liste C :   25 / (1 + 1) =  12,5 
Liste D : 16 / (0+1) =  16 
 
Les deux listes B et D ont le même coefficient. Le cinquième siège revient  à la liste B car, en 

 
 

sixième siège, cela donne les chiffres suivants :  
Liste A : 43 / (2 + 1) =  14,33  
Liste B : 32 / (2 + 1) =  10,66 
Liste C :   25 / (1 + 1) =  12,5 
Liste D : 16 / (0+1) = 16 
 
La liste D obtient le sixième siège.  

 
En conséquence, avec la méthode de la plus forte moyenne : 
La liste A obtient 2 sièges (2 selon le quotient électoral et 0 à la plus forte moyenne), 
La liste B obtient 2 sièges (1 selon le quotient électoral et 1 à la plus forte moyenne), 
La liste C obtient 1 siège (1 selon le quotient électoral et 0 à la plus forte moyenne), 
La liste D obtient 1 siège (0 selon le quotient électoral et 1 à la plus forte moyenne). 

 
Dans le 
ayant recueilli le plus grand nombre de voix. Si les listes en cause ont recueilli le même nombre de voix, le 

par voie de tirage au sort.  
 
Les élus titulaires de chaque liste sont désignés selon .  
 

présentation de la liste.  
 
En cas de listes ne comportant pas un nombre de noms égal au nombre de sièges de représentants titulaires 

de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants du personnel que ceux pour lesquels 
elle aura proposé des candidats.  
 
Les sièges éventuellement restants sont alors pourvus par tirage au sort parmi les électeurs concernés.  
 

 tirage au sort auquel ils peuvent assister tout comme les 
organisations syndicales.  
 
Dans la mesure où un agent ne peut être contraint à représenter les intérêts du personnel, il y a lieu de tirer 
plusieurs noms au sort. Les acceptations sont demandées a  
 

placé fixe la liste des représentants tirés au sort.  
 
Par exemple, pour un nombre de sièges à pourvoir de 8 membres (titulaires et suppléants), si une 

voit attribuer que 4 sièges  (2 titulaires et 2 suppléants). Les 2 sièges ne sont attribués à aucune organisation 
et sont pourvus par tirage au sort parmi les électeurs.  
 
 
 
 
 
 
 


